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Le trésor des quatre spectres

Janvier 1738 : l'affaire de l'abbé Dupont,
ou les aventures de la veuve Bounemaison et de son troublant sigisbée

Mais tandis que la nuit lugubre étreint les cieux,
Debout, se détachant de ces brumes mortelles,
Les voici devant moi, blancs et silencieux.

Les trois spectres sont là qui dardent leurs prunelles. !

Leconte de Lisle, Les spectres1.

Afin de protéger une mère âgée, veuve et frôlant peut-être un peu la sénilité,
voilà deux filles aimantes qui se portent devant la justice des capitouls afin d'intenter
un  procès  contre  un  troublant  jeune  abbé2,  devenu  singulièrement  proche  de  la
vieille dame.

Mais ne cherchent-elles pas plutôt à protéger leur futur héritage ? En effet
celui-ci pourrait bien être dilapidé avant le décès de leur mère, car l'abbé Dupont
semble avoir  porté son emprise non seulement dans la bourse de la veuve,  mais
encore dans son esprit, jusqu'à s'être glissé dans son cœur.

Peu importe après tout, car nous avons choisi de nous intéresser ici non pas
aux éventuelles motivations cachées de l'abbé ni encore aux craintes (fondées ou
pas) des filles David, mais aux spectres qui apparaissent dans la maison du faubourg
Saint-Michel et au prétendu trésor qu'ils veillent jalousement.

La  lecture  de  toutes  les  pièces  qui  composent  la  procédure  (ou  qui  en
subsistent,  devrait-on dire)  nous laissera un goût  d'inachevé.  En effet,  après  une
requête  en  plainte  qui  offre  tous  les  ingrédients  du  suspense,  du  mystère,  de
l'étrange, et du grotesque, suivie par deux interrogatoires de l'abbé Dupont (qui se
fera transférer devant la cour et dans les prisons ecclésiastiques de l'officialité), on
restera  sur  notre  faim.  François  Dupont  a-t-il  finalement  été  jugé ?  A-t-il  été
condamné ou mis hors de cour ? Est-il même allé jusqu'à épouser la veuve ?

Les archives de la justice criminelle des capitouls ne nous en diront pas plus,
quant à celle de l'officialité3, très lacunaires, elles ne semblent rien avoir conservé de
ce procès.

Ce qui apparaît comme une déception pour le chercheur ou l'archiviste, peut
au contraire se révéler être une formidable opportunité pour les âmes romantiques
(chercheurs et archivistes compris) qui pourront, à leur guise, imaginer une fin à
cette histoire, une découverte du trésor, voire un mariage entre la veuve et le jeune
abbé...

Certains, même, ne seraient-ils pas tentés à l'idée de se lancer à leur tour sur
la piste de ce fabuleux trésor, qu'ils imagineront toujours enfoui quelque part dans le
faubourg Saint-Michel...

1 Charles-Marie Leconte de Lisle, Les spectres, publié en 1862 dans le recueil « Poèmes barbares ».
2 Par abbé, entendre un clerc tonsuré, il s'agit généralement d'un étudiant en théologie.
3 Conservées dans la série 5G des Archives départementales de la Haute-Garonne. 
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Distribution des rôles

LES HÉROS

• François Dupont,
26  ans,  clerc  tonsuré,  vient

d'abandonner ses études.

• Bernarde Bounemaison, veuve David,
dite la « veuve Bounemaison », 80

ans, semble encore alerte, mais a-t-elle
encore vraiment toute sa raison ?

LES SPECTRES

• David « le père »,
défunt  mari  de  la  précédente,

revient  maintenant  sous  la  forme  d'un
spectre ; il peut parler et il communique
directement avec l'abbé.

• Trois autres spectres,
ne sont  pas  clairement  identifiés,

tapageurs et frappeurs.

LES PERSONNAGES
SECONDAIRES

• Jean Alhas,
serrurier venu réparer une porte,

assiste à la soirée aux esprits.

• Jeanne Delsol, veuve Begou,
assiste  à  la  fameuse  soirée  aux

esprits.

LES EMPÊCHEUSES DE
TOURNER EN ROND

• Louise David, épouse Montagnaic,
fille de la veuve Bounemaison.

• Guillemette David, épouse Fages,
fille de la veuve Bounemaison.

"Habit de Spectre" (18e siècle), dessiné par Gillot, gravé par Joulin,
Bibliothèque nationale de France, département Estampes et photographie,

RESERVE FOL-QB-201 (104)
- accès direct à la vue : http://gallica.bnf.fr/  ark:/12148/btv1b84095544 -

La scène se passe à la campagne, quelque-part dans une métairie (ou maison
d'agrément) sise au faubourg Saint-Michel, vers Ponsan, au lieu-dit à Cumiès.

Pour une représentation pleine de naturel, il  est vivement recommandé de se
munir des accessoires suivants : une tuile (factice, en mousse naturelle si possible),
de la suie pour enduire le visage de l’abbé (acte second). Pour les bruitages, pensez à
des casseroles, une bonne planchette de bois et un cornet faisant porte-voix.

Pour une production à gros budget, on pourra aussi s'inspirer de l'illustration ci-
dessus afin de vêtir les acteurs jouant le rôle des spectres.
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Prologue

La plainte des filles David4

Selon les deux plaignantes, leur vieille mère, Bernarde Bounemaison court
un grand danger car  elle  semble être tombée sous l'emprise du nommé François
Dupont. En effet ce « jeune homme étranger, sans feu, lieu ny domicille » profiterait
des largesses de la veuve, mais, non content, de cela lui ferait croire que l'esprit de
son défunt mari hante leur métairie de Cumiès, y aurait caché un trésor. Et, comble
du ridicule, la voix du prétendu spectre l'inciterait aussi la veuve à se remarier et
épouser... le jeune Dupont !

Acte premier

La métairie hantée

Ce qui semblait une requête en
plainte pleine d'affabulations se révèle
pourtant  assez  juste.  Les  témoins
confirment  que  des  événements
étranges  se  sont  bien  passés  à  la
métairie, des apparitions bruyantes de
spectres ont été notées, un trésor a été
trouvé  une  première  fois  mais  s'est
soudain volatilisé dès qu'on a essayé
d'un  mettre  la  main  dessus5.  Les
gardiens  de  ce  trésor  (composé  de
pièces d'argenterie) ne sont autres que
quatre  spectres,  tous  anciens
propriétaires  de  lieux ;  leur  « chef »
étant le sieur David, défunt mari de la
veuve Bounemaison

L'abbé défroqué6

François  Dupont,  autour
duquel  tourne  toute  l'affaire,  est  un
jeune abbé, qui a reçu la tonsure dès
l'âge de 16 ans. Venu à Toulouse pour
suivre à l'université l'enseignement de
la théologie et y prendre ses grades, il
semblerait  qu'il  se  soit  récemment
lassé de cet  état  de clerc  et  qu'il  ait
abandonné froc et tonsure.

"De schat [le trésor]" (18e siècle),
dessiné par J. Buys, gravé par N. van der Meer, 1777.

gravure conservée au Rijksmuseum, Amsterdam,
inv. n° RP-P-1907-4669.
- accès direct à la vue :

https://www.rijksmuseum.nl/nl/collectie/RP-P-1907-4669 -

Fréquentant  régulièrement  la  veuve,  et  se  trouvant  désormais  « en  état  de
l’aymer », il songe effectivement à prétendre à un tel mariage. Ceci, d’autant plus que sa
future lui apporterait une dot de 30 à 40 000 livres.

4 Pièce n° 1 du fac-similé ; une transcription intégrale est proposée.
5 Pièce n° 3 du fac-similé.
6 Pièces n° 5 et 9 du fac-similé.
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Entr'acte

Transfert de cour

Voilà que Dupont à changé d'avis : le jeune abbé retourné à un état civil se
rappelle soudain qu'il a été tonsuré et, cherchant à échapper à la justice des capitouls
mise en branle par la plainte des filles David, il déclare maintenant dépendre de la
justice ecclésiastique7. On va donc le retrouver alors qu'il a été transféré devant la
cour  de  l'officialité.  Ce  qui  ne  semble  rien  changer,  puisque  les  capitouls  sont
toujours associés aux interrogatoires et à la procédure.

Acte second

La soirée aux esprits8

Un soir (qu’on imagine frileux et venteux), à la métairie de Cumiès, dans une
salle basse éclairée par la lumière dansante et vacillante de quelques cierges bénits,
des soupirs étranges se font entendre à l’étage.

La veuve et l’abbé, se mettent alors à genoux, l’un prie fiévreusement, l’autre
psalmodie d’après le Livre de David qu’il tient ouvert devant lui. Les prières joints à
la proximité du crucifix, la présence rassurante d’eau pascale bénite, rien n’y fait :
les soupirs s’accélèrent et font bientôt place à un bruit épouvantable.

N’écoutant que son courage, l’abbé entreprend de monter voir de quoi il en
retourne. À peine a-t-l gagné l’étage que des tuiles tombent en grêle et certaines vont
se s’écraser dans la salle basse, blessant légèrement même la pauvre veuve.

Mais que se passe-t-il pendant ce temps à l’étage ? Dupont va-t-il réussir à
terrasser les spectres ou démons ?

Le héros de la soirée finira bien par redescendre, hagard. La lutte avec les
esprits frappeurs a certainement été acharnée, car voici notre Dupont devenu « noir
comme  un  charbon »,  d’ailleurs,  il  tombe  rapidement  en  syncope  à  peine  a-t-il
rejoint la veuve.

Lorsqu’il reprend quelque peu ses esprits, il peut expliquer à la Bounemaison
qu’il  a  été  brûlé  par le  spectre  de son défunt  mari  et  que celui-ci  l’a  chargé de
plusieurs messages :

- il faut absolument faire dire des messes pour le repos de son âme ;
- la veuve doit se garder de ses deux filles qui cherchent à l’empoisonner ;
- le spectre enjoint finalement sa femme à se fiancer incontinent avec l’abbé

Dupont et à se marier au plus tôt.

7 Aucune pièce ne subsiste de la requête, mais il est évident que ce fut à sa demande.
8 La lecture des pièces n° 1 et 5 du fac-similé (ou de leurs transcriptions intégrales) est fortement
recommandée.
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Tombe le rideau

S'il faut admettre que le trésor des quatre spectres a déjà été découvert une
première fois, nul doute qu'il ne se soit portant volatilisé lorsqu'on a voulu y poser la
main dessus. Dupont et la veuve n'en étaient-ils pas dignes ? Faudrait-il se mettre à
nouveau à sa recherche ?  Mais  ne serait-il  pas  en fait,  à  l'image du saint  Graal,
seulement accessible à un cœur pur et vierge ?

À  ceux  qui  pensent  que  toute  cette  histoire  n'était  qu'une  gigantesque
supercherie, pourquoi ne pas leur proposer de se mettre sur la piste d'un autre trésor
enfoui en ville,  dans une cave de la demeure de la présidente de Caulet.  On dit
même qu'il s'élève à plus de 900 000 livres !

Déjà, en 1761, certains s'y sont déjà risqués9. Mais, en creusant, ils n'ont alors
réussi qu'à faire jaillir de l'eau ! Toutefois, leur échec tout relatif est certainement
imputable à l'arrêt des travaux d'excavation suite à une intervention et à quelques
interpellations, fort inopportunes, menées de la justice des capitouls.

Pourquoi  ne  pas  reprendre  la  chasse ?  Il  vous  faudra  d'abord  localiser  la
maison de la présidente, puis accéder aux caves, et surtout vous munir d'une copie
du livret d'incantations (voir illustration ci-dessous).

En revanche,  il  vous sera fortement déconseillé de reproduire chacun des
gestes (d'ailleurs inefficaces) des chercheurs de 1761, car nous tenons à préciser qu'il
est désormais illégal de se livrer à des incantations ou invocations tout en trempant
de petits enfants nus dans l'eau jaillissante et glaciale d'une cave.

Livret d’incantation (pages 2 et 3) saisi à Marc Arcis, et versé à la procédure faite contre les nommés Arcis, Barrère et Personne.
Archives municipales de Toulouse, FF 805/7, procédure # 171, du 23 décembre 1761.

9 A.M.T., FF 805/7, procédure # 171, du 23 décembre 1761.
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FAC SIMILÉ
intégral

de la procédure du
25 janvier

1738
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Composition des pièces de la procédure du fac-similé

Références Cote de l'article : FF 782/1, procédure # 004, du 25 janvier 1738.
Série FF, fonds de la justice et police.
FF 714 à FF 834, ensemble des procédures criminelles des capitouls, depuis 1670
jusqu'en 1790.
FF 782, ensemble des procédures criminelles des capitouls pour l'année 1738.

Nature Pièces  composant  l’intégralité  d'une  procédure  criminelle  pour  cas  d'abus  et
filouterie.

Forme 15 pièces  manuscrites  sur  papier  timbré  au  format  standard  24  × 19  cm (à
l'exception des pièces n° 2, 6, 8 et 14, rédigées sur des feuillets au format 19 × 11
cm).

Notes sur le 
conditionnement

À  signaler  qu’une  fois  le  procès  clos,  ces  pièces  ont  été  pliées  pour  être
conservées dans des « sacs à procès ». Au début du XIXe siècle, ces sacs ont été
détruits et les pièces – toujours pliées – ont été remisées dans des emboîtages
cartonnés. Depuis 2007, au fur et à mesure du traitement de ce fonds, les pièces
sont désormais remises à plat et chaque procédure est ainsi conservée dans une
pochette distincte.

pièce n° 1 (notée A par le greffier)
 La requête en plainte (4 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le 25 janvier 1738, les deux demoiselles David, filles de la veuve Bounemaison, portent plainte
devant les capitouls contre l'abbé Dupont. Les qualifications portées en fin de plainte sont assez
vagues, on évoque un « affrontement » et un « vol » ; elles seront entendues par la justice comme
un cas d'abus et filouterie », voire encore, plus grave : une « fraude ».

pièce n° 2 (notée B par le greffier)
 Le billet d'assignation à venir témoigner (feuillet recto-verso)

Le 28 janvier 1738, trois témoins sont convoqués par la justice ; ils sont attendus le jour-même au
greffe de Cholvy.

pièce n° 3 (notée C par le greffier)
 Le cahier d'inquisition (12 pages)

Toujours le 28 janvier 1738, les témoins viennent déposer. Dans l'ordre, on entendra : Jean Alias,
serrurier et habitant du faubourg de l'Observance ; Jeanne Delsol, veuve Bégou ; et le jeune Etienne
Bégou. Tous ont assisté de près ou de loin aux manifestations étranges autour de la maison, ils
n'incriminent pourtant pas l'abbé Dupont.

pièce n° 4
 L'expédition et signification du décret de prise de corps (feuillet recto-verso)

Le 29 janvier 1738, les capitouls prononcent un décret de prise de corps contre François Dupont qui
se trouve déjà dans les prisons de l'hôtel de ville. Il y est alors officiellement écroué.
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pièce n° 5 (notée D par le greffier)
 Le premier interrogatoire de François Dupont (12 pages)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Étalé  sur deux jours,  les 29 et  30 janvier  1738,  cet  interrogatoire  fleuve est  assez édifiant  par
certains aspects.

pièce n° 6
 Assignation faite par l'official aux capitouls (feuillet recto-verso)

Le 27 février  1738.  Sorte de sommation faite  aux capitouls  de se  rendre  à  l'officialité  afin  de
pouvoir procéder à l'interrogatoire conjoint de l'accusé ; sommation aussi leur est faite de remettre
ledit Dupont dans les prisons de l'officialité.

pièce n° 7
 Assignation faite par l'official aux capitouls (feuillet recto-verso)

Le 28 février 1738.  Sorte de sommation aux capitouls de se rendre à l'officialité le lendemain 1er

mars pour y procéder à l'interrogatoire conjoint de l'accusé ; sommation aussi leur est réitérée de
remettre Dupont dans les prisons de l'officialité.

pièce n° 8
 Assignation faite par l'official aux capitouls (feuillet recto-verso)

Le 27 mars  1738.  Suite  à  deux précédentes  sommations,  les  capitouls  ne  se  sont  toujours  pas
transportés à l'official pour l’interrogatoire conjoint de l'accusé. Le greffier à qui le billet est remis
promet que les capitouls se rendront au siège de l'official samedi prochain à neuf heures du matin.

pièce n° 9 (notée E par le greffier)
 Le deuxième interrogatoire de François Dupont (8 pages)

Le 29 mars 1738. l'accusé est maintenant dans les prisons de l'officialité, il est interrogé tant par un
capitoul et  un assesseur, que par l'official.  S'il  accorde avoir  été par deux fois à la métairie de
Cumiès,  il  nie  pourtant  toute  implication  dans  la  recherche  du  prétendu  trésor.  Quant  à  la
perspective d'une éventuelle union avec la veuve, il déclare n'avoir usé d'aucun stratagème pour lui
ravir son cœur et que c'est bien elle qui, à plusieurs reprises, lui aurait proposé le mariage.

pièce n° 10
 Requête en procédure extraordinaire adressée par les sœurs David (feuillet recto-verso)

Le 31 mars 1738, les sœurs David demandent le passage à la procédure extraordinaire.

pièce n° 11
 Requête en cassation de procédure adressée par François Dupont (feuillet recto-verso)

[une transcription intégrale de cette pièce précède son fac-similé]
Le 1er avril 1738, François Dupont demande la cassation pure et simple de la procédure contre lui
intentée et réclame 500 livres de dommages et intérêts.

pièce n° 12
 Conclusions interlocutoires du procureur du roi (4 pages)

Le 14 avril 1738, au vu des pièces, le procureur du roi en la ville et sénéchaussée demande à ce que
la procédure soit  désormais traitée à l'extraordinaire,  ce qui devrait  entraîner  le  récolement des
témoins et leur confrontation avec l'accusé.
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pièce n° 13
 Requête en jugement adressée par les sœurs David (feuillet recto-verso)

Le 20 avril 1738, les sœurs David adressent aux capitoul une requête en jugement de la procédure
contre  Dupont.  On  y  apprend  que  l'official  a  effectivement  ordonné  le  récolement  et  les
confrontations des témoins, ce qui indique que la procédure est passée à l'extraordinaire.

pièce n° 14
 Requête en jugement adressée par François Dupont (feuillet recto-verso)

Le 24 avril 1738, François Dupont adresse aux capitouls une requête, dans laquelle il expose que le
procès  à  lui  intenté  aurait  du  être  jugé  depuis  longtemps,  et  les  somme  ainsi  d'y  procéder
incessamment. Il est possible qu'il ait écrit une supplique identique devant la cour de l'official ; il
reste en effet malaisé de savoir laquelle de ces deux instances va le juger.

pièce n° 15
 L'inventaire général de la procédure faite par les capitouls (4 pages)

Liste les pièces A à E qui composaient la procédure originelle des capitouls, dont les copies ont été
remises ont été remises devant le greffe civil du parlement le 21 avril 1738.
Notons qu'il n'a pas été jugé utile alors de faire des copies de toutes les pièces conservés et que les
documents non sélectionnés ont probablement été considérés comme sans importance pour le cas.
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Pièce n° 1,

requête en plainte,

25 janvier 1738

transcription     :

Plainte Du vingt-cinq janvier 1738

Dem[oise]lles  Louise  Davit,  épouse  du  sieur  Montagniac,  mar[chan]t
boutounier,  et  Guilhemette  Davit,  épouse  du  s[ieu]r  Jean  Fages  ayné,  mar[chan]t
bounetier, sœurs ; lad[ite] Louise âgée de trante-six ans, et lad[ite] Guilhemette âgée de
trante-deux ans, habitantes de la présente ville, ouÿes moyenant sermant par elles prêté,
leurs mains mises sur les s[ain]ts évangilles, ont promis et juré dire vérité en leur plainte
comme suit.

Disent  qu'elles  ont  encore  dem[oise]lle  Bernarde  Bounemaison,  leur  mère,
actuellemant  vivante,  qui  est  âgée  de  plus  de  quatre-vingts  ans,  qui  est  acostée  et
recherchée par le nommé Dupon, jeune homme étranger, sans feu, lieu ny domicille,
quy ce dit avoir l'art de deviner et de trouver les trézors les plus cachés par la vertu de
son art, ajoutant même qu'il a la puissance de les transporter d'un lieu à un autre à ces
dézirs pour en faire plus aizémant la découverte et en faire part à ceux quy s'asossient à
luy.

Et sur ce préteste, ayant fait connoissance de lad[ite] Bonnemaison, mère des
plaignantes,  il  c'est  sy fort  emparé  de son esprit  et  l'a  sy vivemant persuadée d'une
fortune prochaine pourv(e)u qu'elle voullut faire quelque dépance et fournir quelque
argent, qu'elle seroit bientôt opulante, et que pour y parvenir il faloit encore faire des
bonnes œuvres, des veus à s[ain]te Germaine de Pibrac, faire dire de[s] messes pour les
morts revenans quy soufroient à l'autre monde, et notammant pour l'âme de son défunt
mary qui, avant son décèd avoi(en)t caché des sommes considérables et de l'argenterie, à
raison de quoy il souffroit et soufriroit jusques à la découverte.

Et lad[ite] mère des plaignantes quy, à cause de son grand âge, a donné dans la
foible crédulité des dires dud[it] Dupon, luy fournit tous les jours de l'argent et vant ses
effets  l'un  après  l'autre  pour  en  remettre  l'argent  aud[it]  Dupon  qu'il  a  fait  même
transporter  de jour et  de nuit  dans une maison de campagne qu'elle  a  hors  la  porte
S[ain]t-Michel où il a des gens cachés, à luy afidés, qui luy répondent la nuit au nom des
prétandus revenans et notammant dud[it] feu son mary, père desd[ites] plaignantes, qu'il
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invoque et quy luy répondent après avoir poussé de grands soupirs. Et alors il fait mettre
avec luy la mère des plaignantes à genoux, à laquelle il fait faire des prières, et led[it]
Dupon ayant un crucifis à la main, couvert de prétandues reliques et portant de l'[e]au
bénite pascalle et de[s] cierges bénis, il les alume et poze le crucifis dans un trou et lit à
genoux dans un grand livre qu'il tient en ces mains et, redoublant ces invocations, les
hommes ces consorts qu'il a fait cacher, font un bruit épouvantable, et led[it] Dupon
monte en haut d'une chambre, prant de[s] thuilles qu'il jete avec force dans les escaliers
et au bas de la salle basse où est leur d[ite] mère à genoux avec la nommée Jeanne,
priant Dieu – quy f(e)urent blessées l'une et l'autre au bras.

Et  après  quoy  led[it]  Dupon  dessandoit  noir  comme  un  charbon,  et  faisoit
semblant de tomber en cinquope, faisant signe à leur mère de ne pas s'avancer mais de le
faire relever par lad[ite] Jeanne et son filz.

Et comme la mère des plaignantes étoit blessée, led[it] Dupon luy disoit que son
mary  l'avoit  touchée  et  qu'il  l'avoit  brûllé  à  luy  et  que c'estoit  de  là  que  venoit  sa
noirseur.

Et  à  même tems  lesd[its]  hommes  cachés,  prétandus  morts  et  revenans  quy
soufroint pour avoir caché leur argent,  crioient à la mère desd[ites] plaignantes qu'il
faloit qu'elle bailla quarante livres aud[it] Dupon pour faire dire des messes pour l'âme
de feu son mary et qu'elle prit garde à ces filles quy vouloient l'enpoizoner et que l'âme
de son d[it] mary la prioit de fiancer le landemain led[it] Dupon, disant qu'il falloit que
le mariage s'ensuivit bientôt.

Et lad[ite] mère des plaignantes s'épuizoit journellemant en présans.

Et ce(s)t afrontemant de la part dud[it] Dupon pratiqué envers leur mère dure
depuis quatre mois et continue encore, de sorte qu'elle sy fort prévenue des dires dud[it]
Dupon qu'elle croit déjà toucher led[it] trézor caché et veut a[b]ssolumant ce marier
avec  luy  pour,  en  échangeant  de  fortune,  changer  aussy  de  nom ;  et  ne  cesse  de
tourmanter les plaignantes et toute sa famille.

Mais, d'autant que c'est un vol contenu pratiqué de la part dud[it] Dupon, qui
mérite une punition examplaire, elles en portent leur plainte en justice pour en avoir
répara[ti]ond, déclarant voulloir être partie civille et formelle contre icelluy.

Lecture à elles faite [de] leur présent[e] plainte, elles y ont persisté. Requises de
signer, ont signé.

[signé] Davit-Montaignac – Davit – Dutoron, as[sesseu]r – Cholvy, greff[ier].

[souscription] Soit enquis du contenu ci-dessus ; app[oin]té ce 25e janvier 1738.
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Pièce n° 2,

assignation à venir témoigner,

28 janvier 1738
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 2, assignation à venir témoigner (recto)

FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 2, assignation à venir témoigner (verso)

Archives municipales de Toulouse                     page 18 / 82                   Dans les bas-fonds (n° 20) – août 2017



Pièce n° 3,

cahier d'inquisition,

28 janvier 1738
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 1/12)
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pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 2/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 3/12)
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pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 4/12)
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pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 5/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 6/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 7/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 8/12)
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pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 9/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 10/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 11/12)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 3, cahier d'inquisition (page–image 12/12)
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Pièce n° 4,

décret de prise de corps,

29 janvier 1738
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 4, décret de prise de corps (recto)
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FF 782/1, procédure # 004.
pièce n° 4, décret de prise de corps (verso)
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Pièce n° 5,

premier interrogatoire,

29 et 30 janvier 1738

transcription     :

Le  sieur  François  Dupon,  clerc  tonsuré,  natif  du  lieu  de  Lacerade,  diocèse
d'Auch, âgé de vingt-six ans, décreté de prise de corps de nostre authorité à la req[uê]te
des  dem[oise]lles  Louise  et  Guilhemette  Davit,  sœurs,  arrêté,  prisonnier  dans  nos
prisons, écroué dans icelles, ouÿ moyenant serment par luy prêté ses mains mises sur les
s[ain]ts évangilles, a promis et juré dire vérité en ses réponses, comme suit.

Interrogé s'il est bénéficier.
Répond qu'il est pourvu d'une chapelenie du lieu de Ladeveze, diocèse de Tarbes.

Interrogé quel est l’archevêque ou évêque quy luy a donné la tonsure.
Répond  que  en  sept-cens  vingt-huit  ou  vingt-neuf,  il  la  reçeut  de  l'évêque  de
Lombès dans la catédralle de lad[ite] ville.

Interrogé d'où vient qu'il n'est pas revêteu des marques de cléricature comme de la
tonsure, petit collet et d'un habit dessant.

Répond qu'il y a six mois ou environ(t) qu'il dit à son père qu'il voulloit changer
d'état, et qu'an concéquance il a pris l'habit sécullié et a quité touttes les marques de
cléricature depuis led[it] tems ou environ(t).

Interrogé s'il a toujours jouy de sa chapelenie.
Répond qu'il n'en a perseu aucun revenu depuis qu'il est en pocession.

Interrogé depuis quand il est en cette ville.
Répond qu'il y est depuis environ six ans ou environ(t).

Interrogé à quoy il s'est occupé et commant a-il ramply son tems.
Répond qu'il a enployé son d[it] tems à l'étude de la filozophie et de la théologie.

Interrogé s'il ne s'est encore occupé à lire des livres d'oroscope ou de devination,
pour pénétrer jusques dans l'avenir et découvrir les chozes les plus secrètes.

Répond n'avoir v(e)u ny l(e)u aucuns de ces livres.
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Interrogé s'il a l(e)u aucuns livres quy aprenent l'art d'aymer et de ce faire aymer.
Répond qu'il l'a apris de la nature même, (h)autrisse de tous les livres compozés, et
qu'elle adite10 elle-même.

Interrogé sy, s'estant rézollu de changer d'état, il n'a rézollu de préférer celluy du
célibat à celluy du mariage.

Répond et accorde.

Interrogé  s'il  connoit  la  nommée  Bounemaison,  veuve  de  Davit,  m[aîtress]e
fripière, et sy ce n'est elle quy l'a fait apostazier ou tout au moins obligé de changer
d'état,  sous  l'espoir de  contra[c]ter  mariage  avec  elle,  et  par là  de  profiter de
l'aizance que le bien qu'elle luy offroit devoit luy procurer.

Répond et dit que lad[ite] dem[oise]lle luy ayant dit qu'elle avoit trante ou quarante
mille livres à ce constituer en dot, elle luy proposa de ce marier avec luy, et que luy
qui répond ayant quelque santimant pour elle et ce trouvant en état de l'aymer, il
ac[c]epta le party pour profiter de deux biens à la fois : l'un de pocéder son bien, et
l'autre, de l'avoir pour son épouse.

Interrogé sy au-dessus des trante ou quarante mille livres qu'elle disoit avoir, elle
ne luy dit encore avoir un trézor caché à Cumiès, sa maison de campagne dans le
gardiage, et sy elle ne luy ajouta que feu son mary et trois ou quatre de ces amis
décédés avoient déposé chacun et caché avant leur mort des sommes considérables
quy formoient un trézor, et que ses revenans soufroient à l'autre monde et qu'ilz y
soufriroient jusques à la découverte, révélations qu'ilz luy avoient fait eux-même.

Répond et acorde led[it] interrogatoire, et dit qu'il y a deux mois ou environ(t) qu'il
connoit  lad[ite]  Bounemaison,  qu'elle  luy  dit  quatre  ou  cinq  jours  après  leur
connoissance  qu'elle  avoit  lad[ite]  maison  de  campagne  dans  laquelle  elle  ne
pouvoit pas habiter parce qu'il y avoit des revenans, même un trézor caché ; qu'il y
avoit quelques années qu'elle étoit tourmantée et que l'âme même de son mary luy
avoit  apareu  et  qu'il  luy  avoit  dit  qu'avant  sa  mort  il  avoit  enterré  de  vesselle
d'argent, fourchettes et cuillières, et qu'elle f(e)ut trouver un Carme quy étoit un
prédicateur (quy mourut en dessandant de chere à l'églize des Cordellie[r]s, venant
de prêcher), auquel elle fit confiance11 de la révélation faitte par son d[it] feu mary,
quy luy répondit qu'il luy donneroit un escapulaire pour metre s(e)ur l'androit où
étoit  enfouy lad[ite] argenterie.  Et réellement led[it] religieux luy bailla quelque
tems après ledit escapulère et elle s'en f(e)ut à sad[ite] maison de Cumiès où elle fit
fouy[r]  l'androit  indiqué  par  quatre  ou  cinq  paysans.  Et  l'argenterie  ayant  été
découverte par les susd[its], dont l'un s'apelloit Portes, elle jeta l'escapulère sur le
trézor,  et  au  moment  qu'elle  et  les  susd[its]  alloient  s'en  saizir,  led[it]  trézor
disparut. Ajoute encore que l'âme de son mary luy aparut en forme de papillion, et
elle le luy assura sy fort, luy offrant même de le luy prouver, que luy qui répond le
crut ainsin qu'elle le luy raportoit.

Interrogé sy, tant luy qui répond que lad[ite] Bounemaison, ne formèrent le dessein
de ce transporter à lad[ite] metterie pour vérifier les faits, et sy luy qui répond ne
ce servit d'un livre d'invocations pour, après avoir fait certaines prières, s'en servir
pour appeler les espris quy étoient en pocession dud[it] trézor, les obliger de le leur
remetre  sous  promesse,  tant  luy  quy  répond  que  lad[ite]  Bounemaison,
exécuteroient leur volonté.

Répond  et  dénie  s'estre  servy  d'aucun  livre  pour  appeller  les  revenans,  mais
convient qu'il f(e)ut à lad[ite] méterie en compagnie d'icelle et d'une autre femme ;
où,  arrivés,  luy  quy répond  ce  mit  à  genoux  en  prières  avec  elles,  récitant  les
psaumes de Davit, les litanies des s[ain]ts et autres prières.

10 Lire édite.
11 Probablement faut-il lire confidence.
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Interrogé sy pandant leurs prières ilz hurent aucune aparition ou s'ilz entandirent
du bruit, des soupirs ou des plaintes.

Répond que pandant qu'ilz prioient avec ferveur, ilz entandirent du bruit dans une
chambre haute, quy les fit trémousser, mais qu'ilz ne virent pourtant rien.

Interrogé s'il n'est vray que luy quy répond, lad[ite] Bounemaison, acompagnés
d'autres  personnes,  ne  sont  revenus  plusieurs  fois  pandant  la  nuit  à  lad[ite]
méterie, et sy pour ce garantir de la p(o)eur, luy quy répond ne prit un Christ, de
l'eau bénitte pascalle et de[s] cierges bénis, s'il ne mit le Christ dans le trou du
trézor et sy ensuite il ne recomancèrent leurs prières, pandant lesquelles il s'éleva
un grand bruit d'an haut, quy feut suivy de plaintes et soupirs, parmis lesquels une
vois plaignante dit en ses termes : ma famme, baillès quarante livres à l'abé Dupon
pour  faire  dire  quarante  messes ;  fiancès  demain  avec  luy,  faites  des  v[o]eux  à
s[ain]te Germaine de Pibrac et à Notre-Dame de Guérizon12, et sy à ce bruit ilz ne
redoublèrent leurs prières, étant saizis de creinte et de frayeur.

Répond et dit qu'il entandit s[e]ulemant du bruit mais qu'il n'entandit pas le contenu
au surplus dud[it] interrogatoire.

Interrogé sy luy quy répond ne prit un des cierges alumés et ne monta au haut de
lad[ite] maison où il avoit entandu le bruit, et sy il n'en redessandit noir comme un
charbon, en disant que les revenans l'avoient mis en cet état.

Répond et  dénie  l'interrogatoire,  accordant  s[e]ullemant  qu'il  monta  au  haut  de
lad[ite] chambre pour voir ce que c'estoit et, n'ayant rien v(e)u, il dessandit.

Interrogé s'il n'est vray qu'une troizième fois, y étant revenu, lad[ite] Bounemaison
et deux autres famme étant avec luy, pandant qu'il étoit en haut, il ne feut jete[r]
plusieurs pieres par les revenans, dont lad[ite] Bounemaison feut atteinte au bras et
les autres fammes aussy blessées.

Répond et dénie led[it] interrogatoire.

Et, v(e)u l'heure tarde, avons ranvoyé la continua[tio]n dudit à demain qu'on(t) contera
trantième du courant.
Le[c]ture à luy faite de son audition, il (il) y a persisté. Requis de signer, a signé.

[signé] Dupont - Dutoron, as[sesseu]r – Cholvy, greff[ier].

12 Probablement faut-il entendre Notre-Dame de Garaison, lieu de pèlerinage habituel des Toulousains.
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Ce jourd'huy, trantième janvier 1738, avons mandé venir led[it] sieur Dupon à
l'effet  de  procéder  à  la  continuation  de  son  précédant  interrogatoire,  suivant  et
conformémant au ranvoy qui nous fîmes le jour d'hier à ce dit jour. Lequel, en nostre
présence,  dans  la  petite  chambre  atenant  le  consistoire,  a  persisté  à  dire  s'apeller
François Dupon, être natif de Laserade, diocèze d'Auch, et, de nostre mandemant, ses
mains mizes sur les s[ain]ts  évangilles,  a promis et juré dire vérité  en ces réponces
comme suit.

Interrogé s'il persiste en ces précédentes réponces.
Répond qu'il y persiste comme contenant vérité.

Interrogé et interpellé de nous dire commant ce nommoint les quatre expe[c]tres
revenans à lad[ite] métairie de Cumiès qui aparurent à luy quy répond, à lad[ite]
Bounemaison et aux fammes de leur compagnie lorsqu'il fit lesd[ites] invocations,
s'ilz n'étoient habillés : l'un d'un sac de pénitan[t] Grix, le second couvert d'un
drap de lit, le troizième d'une robbe de dem[oise]lle, et le quatrième revêtu d'une
robbe d'avocat, et sy le pénitan[t] Grix n'étoit, ou ne ce disoit, feu Davit, mary de
lad[ite] Bounemaison.

Répond  et  dit  qu'il  n'a  jamais  v(e)u  aucun  espe[c]tre,  mais  que  lad[ite]
Bounemaison luy a dit  que lesd[its]  quatre revenans pouvoient  être ceux à quy
lad[ite]  metterie  avoit  appartenu,  et  que  l'un  d'iceux  s'apeloit  Chaubart,  et  luy
nomma  les  autres  trois,  l'un  desquels  étoit  son  mary.  Ajoute  que  lad[ite]
Bounemaison ne  luy a  jamais  dit  qu'elle  ait  v(e)u  aucun revenant  dans  lad[ite]
méterie, mais qu'elle croyoit que led[it] trézor pouvoit appartenir à trois pocesseurs
entérieurs à son d[it] feu mary de lad[ite] méterie, lesquels sont décédés, et que c'est
une suposition de la part de ses parties pour luy inputer un crime dont il n'est pas
coupable.

L'avons interpellé de nous dire s'il n'a reçeu en divers tems plusieurs sommes de
lad[ite] Bounemaison pour faire les fraits qu'il convenoit pour la découverte dudit
trézor.

Répond et dénie avoir reçeu aucune somme de la part de lad[ite] Bounemaison.

Interrogé sy elle ne luy a remis aucune argenterie ou autres effets pour vandre ou
metre  en  gage,  pour  avoir  de  quoy  payer  les  ouvriers  qui  travallieroient  à  la
découverte dud[it] trézor.

Répond  et  dénie,  et  dit  que  s'il  y  avoit  eu  des  ouvriers  à  payer,  c'est  lad[ite]
Bounemaison quy les eut payés.

Interrogé sy lad[ite] Bounemaison n'a doné plusieurs repas chès elle et à lad[ite]
metterie, tant à luy qui répond qu'à ses consorts.

Répond et dénie l'interrogatoire en la forme qu'il est couché. Convient s[e]ulemant
qu'estant un jour du mois dernier allé voir lad[ite] Bounemaison, elle l'invita à boire
du vin qu'elle  disoit  avoir  de  neuf feullies ;  qu'il  prit  une croûte  et  mangea un
mourceau de sausisse et beut un coup, et qu'ensuite, étant allé avec elle à lad[ite]
maison de campagne où il beut du vin nouveau de lad[ite] Bounemaison et mangea
avec elle environ deux pans de saucisse.
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Luy avons représenté que de toutes ces précédentes réponses il  résulte l'un des
deux faits : ou qu'il a l'esprit aussy troublé que lad[ite] Bounemaison, ou qu'il a
entretenu lad[ite] Bounemaison dans la folie de croire et au retour des morts ou à
l'invantion du prétandu trézor pour, par là, favorizan[t] sa foiblesse et son avarice,
la dépouille[r] de ses biens présans sous l'espoir du trézor fut(e)ur, et de ce marier
avec elle.

Répond et dit que lad[ite] Bounemaison l'assura avec tant de sertitude des faits cy-
dessus  énoncés,  en  luy  citant  pour  témoins  de[s]  personnes  de  considération
auxquelles  elle  n'avoit  pas  de  confiance,  ayant  déjà  playdé  avec  elles13,  qu'il
s'aveugla et en creut à ces dires.

Interrogé sy luy qui répond interrogeant les revenans qu'il  avoit  postés dans le
galetas de lad[it]e maison de campagne, après leur avoir fait faire les réponces que
dessus, il ne leur fit ajouter que lad[ite] Bounemaison n'eut aucune confiance à ces
filles ny à ces gendres qui vouloient l'enpoizoner.

Répond et dénie led[it] interrogatoire, et dit au contraire que lad[ite] Bounemaison
luy dit qu'estant mallade, ces gendres luy avoient porté une potion qu'elle n'avoit
pas pris, creignant qu'ilz ne voullussent l'enpoizoner parce qu'ilz vouloient la forcer
à la prandre.

Interrogé sy la robbe de chambre qu'il feut trouvé s(e)ur son lit lors de sa capture
n'estoit un présant que lad[ite] Bounemaison luy avoit fait.

Répond que la prétandeu[e] robbe de chambre trouvée sur son lit estoit un pet-en-
l'air  pour famme, de satin,  que lad[ite]  Bounemaison avoit  à sad[ite] méterie et
qu'elle  luy prêta un jour  de pluye pour s'en revenir  en la  présent[e] ville  et  ce
garantir de l'injure du tems.

Mieux exorté à dire la vérité, a dit l'avoir ditte.
Lecture à luy faite de son audition, il y a persisté. Requis de signer, a signé.

[signé] Dupont - Dutoron, as[sesseu]r – Cholvy, greff[ier].

13 Entendre par là que ces témoins sont des personnes qui, ayant été en procès contre la veuve, ne
peuvent par conséquent être suspectées de partialité en sa faveur.
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Pièce n° 6,

première assignation faite par
l'official aux capitouls,

27 février 1738
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seconde assignation faite par
l'official aux capitouls,

28 février 1738
[à noter que le verso, entièrement vierge, n'a pas été reproduit]
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Pièce n° 8,

troisième assignation faite par
l'official aux capitouls,

27 mars 1738
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deuxième interrogatoire,

29 mars 1738
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Pièce n° 10,

requête en procédure extraordinaire,

31 mars 1738
[à noter que le verso, entièrement vierge, n'a pas été reproduit]
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Pièce n° 11,

requête en cassation de procédure,

1er avril 1738

transcription     :

À vous messieurs les capitouls de Toulouse

Supplie  humblement  m[aîtr]e  François  Dupont,  clerc  tonsuré,  bachelier  en
théologie, bénéficier du lieu de Ladevèze, diocèze de Tarbe,

qu'en  procédant  au  jugement  de  la  procédure  fait  contre  le  supp[lian]t  à  la
requêtte des demoiselles Louise et Guilhiaumete Davit,

il plaise à vos grâces, messieurs, v(e)u les réponses fournies par le supp[lian]t
lors  de  son  interrogatoire,  contenant  la  vérité,  et  sa  déffanse,  casser  la  plainte,
information, décret et entière procédure, relaxer le supp[lian]t de l'accusation, fins et
conclusions contre luy prises,  avec cinq-cens livres de dommages et intérêts,  auquel
effet  joindre la  présente req[uê]te au soi  communiqué ordonné sur la  req[uê]te  des
ad[versai]res du 31e mars dernier ; et fairès bien.

[signé] Coutenceaux.

[souscription] Joint et signiffié à partie ou ad[voca]t et montré au pro[cure]ur du roy ;
app[oin]té le 1er avril 1738. Fabry, capitoul.

[souscription] Le premier avril 1738, signiffié à m[aîtr]e Cathala, ad[voca]t de partie,
baillé copie à dix heures du matin. Martin.
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Pièce n° 12,

conclusions interlocutoires du
procureur du roi,

24 avril 1738
[à noter que les pages 3 et 4, entièrement vierge, n'ont pas été reproduites]
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Pièce n° 13,

requête en jugement,
par les sœurs David

20 avril 1738
[à noter que le verso, entièrement vierge, n'a pas été reproduit]
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Pièce n° 14,

requête en jugement,
par l'abbé Dupont

24 avril 1738
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Pièce n° 15,

inventaire général des pièces transmises
au greffe civil du parlement,

s.d. [avant le 21 avril 1738]
[à noter que la page 3, entièrement vierge, n'a pas été reproduite]
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